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CONCLUSIONS MOTIVEES RELATIVES A LA DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE DE LA SOCIETE 

QUADRAN CONCERNANT LE PROJET DE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE A SAINT VINCENT SUR OUST 

PREAMBULE 

 

La société Quadran souhaite développer sur la commune de Saint Vincent sur Oust un parc solaire 

qui comportera 380 tables de panneaux photovoltaïques fixes, deux locaux de transformation de 

l’ĠŶeƌgie et un poste de livraison. Une clôture grillagée de 2 mètres de hauteur entourera la centrale 

afin de sécuriser le site contre toute intrusion.   

Le teƌƌaiŶ ĐoŶĐeƌŶĠ pouƌ la ŵise eŶ œuvƌe de Đe pƌojet est situĠ à eŶviƌoŶ ϭ.ϴ kŵ au Ŷoƌd-ouest du 

bourg de Saint Vincent sur Oust, le long de la route départementale D764. Il s’agit de terres agricoles, 

composées de 3 parcelles de 9 ha, appartenant au même propriétaire, non exploitées depuis la fin de 

l’aŶŶĠe 2017. La surface impactée par le projet est de 5.9 ha, le surplus du terrain restant en jachère. 

Le propriétaire ne souhaite pas relouer, vendre ou exploiter lui-même ses terres ; il est très favorable 

à ƌĠaliseƌ uŶ pƌojet d’ĠŶeƌgies Ŷouvelles suƌ le site. 
La soĐiĠtĠ QuadƌaŶ, spĠĐialisĠe daŶs le dĠveloppeŵeŶt, le fiŶaŶĐeŵeŶt et l’eǆploitatioŶ 
d’iŶstallatioŶs de pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle, se positioŶŶe Đoŵŵe uŶ des aĐteuƌs ŶatioŶauǆ 
majeurs dans le domaine des énergies libres. 

Ce projet est soumis à demande de permis de construire qui a été déposée en mairie de Saint 

Vincent sur Oust le 3 janvier 2019. 

La puissance du projet de parc photovoltaïque de Saint-Vincent-sur-Oust est d’eŶviƌoŶ ϯ ϴϳϬ,ϳ KWĐ. 
Il est doŶĐ souŵis à la ƌĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude d’iŵpaĐt, aiŶsi Ƌue d’uŶe Ġtude pƌĠalaďle agƌiĐole en 

raison du site affecté par cette opération. 

Le budget pour la réalisation de ce parc photovoltaïque est estimé à la somme de 3 000 ϬϬϬ €. 
 

La MRAe a notifié le 25 mars 2019 Ŷ’avoiƌ auĐuŶe oďseƌvatioŶ à foƌŵuleƌ à l’ĠvaluatioŶ 
environnementale transmise le 23 janvier 2019. 

 

L’eŶƋuġte puďliƋue s’est dĠƌoulée du 28 mai au 28 juin 2019. 

 

DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 

L’aĐĐueil du puďliĐ et soŶ aĐĐğs au dossieƌ ĠtaieŶt tƌğs satisfaisaŶts au ƌez de ĐhaussĠe de la ŵaiƌie. 
Les foƌŵalitĠs d’affiĐhage oŶt ĠtĠ ƌespeĐtĠes. Les panneaux placés aux 2 extrémités du terrain 

ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ l’opĠƌatioŶ suƌ ϯ lieuǆ ĠtaieŶt suffisaŵŵeŶt visibles ainsi que ceux apposés en mairie. 

L’iŶfoƌŵatioŶ suƌ l'eŶƋuġte a ĠtĠ ƌelaǇĠe eŶ aŶŶoŶĐes lĠgales daŶs deux quotidiens diffusés dans le 

département. L'ensemble du dossier était en outre disponible en téléchargement sur le site internet 

de la préfecture du Morbihan. Enfin, il était possible d'adresser ses observations par mail. 

Les cinq demies-journées de permanence proposées ont permis de répondre à toutes les demandes 

de renseignements et offraient un choix de dates satisfaisant. J’ai rencontré au total 14 personnes, et 

ϭϳ visiteuƌs oŶt ĐoŶsultĠ les dossieƌs peŶdaŶt toute la duƌĠe de l’eŶƋuġte. 
 

Commentaire de la commissaire enquêtrice 

Cette enƋuġte s’est dĠƌoulĠe daŶs des ĐoŶditioŶs tout à fait satisfaisaŶtes. Le puďliĐ a ĠtĠ iŶfoƌŵé 

convenablement. Les cinq permanences et les moyens mis en place (registre, courrier et courriel) ont 

peƌŵis auǆ ĐitoǇeŶs de s’eǆpƌiŵeƌ liďƌeŵeŶt et saŶs auĐuŶe ƌestriction. La mise en ligne de 

l’iŶtĠgƌalitĠ du dossieƌ suƌ le site iŶteƌŶet de la pƌĠfeĐtuƌe peƌŵettait à tout uŶ ĐhaĐuŶ de s’appƌopƌieƌ 
le dossier en amont. 
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BILAN DE L’ENQUETE 

 

Les observations recueillies sont au nombre de 11 à savoir 9 annotations sur le registre et deux 

Đouƌƌieƌs ĠŵaŶaŶt de peƌsoŶŶes puďliƋues. Il s’agit du PƌĠsideŶt de RedoŶ AggloŵĠƌatioŶ et de la 
délibération du Conseil Municipal de Saint Vincent sur Oust. 

ϭϬ avis soŶt favoƌaďles au pƌojet et l’uŶ est dĠfavoƌaďle. 
Les principaux termes aďoƌdĠs soŶt liĠs à la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue et à l’iŶtĠƌġt ĠĐoŶoŵiƋue Ƌue seƌa 
Đe pƌojet Ƌui lie uŶ dispositif teĐhŶiƋue de pƌoduĐtioŶ d’électricité avec un élevage ovin. La perte 

d’uŶ teƌƌaiŶ agƌiĐole a ĠtĠ ĠvoƋuĠ paƌ uŶe peƌsoŶŶe. 
 

J’ai ĐollatioŶŶĠ toutes les observations dans le procès-verbal de synthèse avec mes propres 

interrogations. Celui-ci a été adressé par mail au représentant de la société Quadran le 3 juillet 2019, 

Đe deƌŶieƌ Ŷe pouvaŶt se dĠplaĐeƌ. Le ŵĠŵoiƌe de ƌĠpoŶse ŵ’est paƌveŶu paƌ ŵail le 12 juillet 2019. 

 

J’ai eu des ƌĠpoŶses à toutes les ƌeƋuġtes de ĐoŵplĠŵeŶts d’iŶfoƌŵatioŶ foƌŵulĠes au Đouƌs de 
l’eŶƋuġte. 
 

Commentaire de la commissaire enquêtrice 

La paƌtiĐipatioŶ du puďliĐ a ĠtĠ assez faiďle peŶdaŶt toute la duƌĠe de l’eŶƋuġte. Cependant, lors de 

ŵes eŶtƌetieŶs, j’ai ƌelevĠ uŶ vĠƌitaďle « intérêt » pour ce projet favorisant le développement des 

ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles de ĐoŶĐeƌt aveĐ l’iŶstallatioŶ d’uŶ Ġleveuƌ oviŶ. J’ai ďieŶ ŶotĠ Ƌu’uŶe 
agƌiĐultƌiĐe s’iŶƋuiĠtait de la peƌte d’uŶ terrain à vocation agricole. 

  

 

ANALYSE DU DOSSIER 

 

L’ĠŶuŵĠƌatioŶ des diveƌses piğĐes au chapitre 2.1 du rapport, atteste du contenu réglementaire 

exigé pour Đe tǇpe d’eŶƋuġte. Les documents ĠĐƌits, eŶ paƌtiĐulieƌ l’Ġtude d’iŵpaĐt ĠtaieŶt Đlaiƌs, 
précis et suffisamment détaillés, illustrés de photos, plans et cartes bien légendés.  Toutes les 

différentes pièces du dossier ont bien été mises à disposition du public lors de l'enquête, aussi bien 

en Mairie qu'en totalité sur le site internet de la PƌĠfeĐtuƌe. Le ŵaitƌe d’ouvƌage ŵ’a tƌaŶsŵis deuǆ 
courriers, l’uŶ ƌelatif à l’estiŵatioŶ soŵŵaiƌe des dĠpeŶses et l’autƌe ĐoŶĐeƌŶaŶt sa ƌĠpoŶse à l’avis 
de la CDPENAF. Je ƌegƌette l’aďseŶĐe d’avis de la MRAe qui me parait être essentiel pour le public. 

 

Commentaire de la commissaire enquêtrice 

L'ensemble des documents mis à disposition du public dans le cadre de cette enquête me paraissent 

de nature à avoir permis à chaque personne qui souhaitait s'y intéresser de trouver toutes les 

informations nécessaires. La conception de ce dossier rationnel et très soigné permettait de 

s’appƌopƌieƌ parfaitement les objectifs de cette opération. 

 

 

ECONOMIE GENERALE DU PROJET 

 

 Le projet 

 Le site d’iŵplaŶtatioŶ se trouve au nord-ouest de la commune de Saint-Vincent-sur-Oust et 

du bourg, le long de la D764, au lieu-dit « les Petites Métairies ». La surface totale est de 8.9 

ha. CepeŶdaŶt l’eŵpƌise du paƌĐ solaiƌe Ŷe dĠpasseƌa pas les ϱ.ϵ ha. Il s’agit de terres 

agricoles Ƌui Ŷe soŶt plus eǆploitĠes depuis la fiŶ de l’aŶŶĠe ϮϬϭϳ.  
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 Les caractéristiques 

- 380 tables de panneaux photovoltaïques fixes comprenant près de 12 300 modules. La base 

des panneaux sera à 0,80 m au-dessus du sol, et le point haut sera à 2,2 m. 

- 2 loĐauǆ de tƌaŶsfoƌŵatioŶ de l’ĠŶeƌgie ;oŶduleuƌs et tƌaŶsfoƌŵateuƌͿ et un poste de 

livraison.   

-  Des liaisoŶs ĠleĐtƌiƋues iŶteƌŶes et uŶ ƌaĐĐoƌdeŵeŶt au ƌĠseau puďliĐ d’ĠleĐtƌiĐitĠ ;au poste 

source   ou sur la ligne électrique locale) par un lien souterrain. 

  Les autres aménagements 

- L’aĐĐğs au parc photovoltaïque ; celui-ci se fera directement depuis la RD 764. La circulation à 

l’iŶtĠƌieuƌ du paƌĐ se feƌa paƌ la piste pĠƌiphĠƌiƋue et ĐeŶtƌale iŶteƌŶe. 
- Une clôture grillagée de 2 m de hauteur sera implantée sur tout le pourtour du parc, soit un 

linéaire de 980 m avec un dispositif de « passes gibiers » réalisé afin de laisser passer le petit 

giďieƌ ;lapiŶs, ƌeŶaƌds…Ϳ. 
- EŶ Đas de ďesoiŶ, uŶ sǇstğŵe de vidĠosuƌveillaŶĐe et d’alaƌŵe pouƌƌa ġtƌe iŶstallĠ. 
 L’assoĐiatioŶ d’uŶe aĐtivitĠ agƌiĐole 

- Le poƌteuƌ de pƌojet, s’eŶgage eŶ phase d’eǆploitatioŶ, d’assoĐieƌ des aĐtivitĠs agƌiĐoles suƌ 
ledit terrain : pâtuƌe d’oviŶs, Đultuƌe de fouƌƌages et iŶstallatioŶ de ƌuĐhes. 

 

La durée d'exploitation est prévue pour une durée minimum de 20 ans. 

 

Observations du public : 10 contributions (sur 10) sont favorables au projet dont celles de la 

commune de Saint Vincent sur Oust et du président de Redon Agglomération. Les participants à 

l’eŶƋuġte puďliƋue oŶt ƌelaǇĠ « fortement » l’ĠŵeƌgeŶĐe d’uŶe Ŷouvelle ĠŶeƌgie assoĐiĠe à uŶe 
activité agricole qui existe déjà sur ces parcelles. 

 

Commentaire de la commissaire enquêtrice 

La futuƌe ĐoŶstƌuĐtioŶ de la ĐeŶtƌale solaiƌe a ĠtĠ eŶvisagĠe afiŶ d’Ǉ assoĐieƌ uŶe aĐtivitĠ agƌiĐole. Le 
porteur de projet a voulu promouvoir une symbiose entre production solaire et exploitation agraire. 

Les collectivités émettent un avis favorable sur ce projet considérant la nature dégradée du terrain 

ĐoŶĐeƌŶĠ et l’aĐĐğs favoƌisĠ paƌ la RD ϳϲϰ. Le site, à l’aďaŶdoŶ, seƌa valoƌisé. Cette opération ne me 

semble pas être un contre sens même si à priori les pouvoirs publics sont quelque peu réticents sur 

cette expérience. 

 

 Les raisons 

 Le choix des propriétaires 

Observation du public :  R1 

Apƌğs des aŶŶĠes d’agƌiĐultuƌe « intensive » sur ces terrains, les propriétaires ne souhaitent plus 

louer ces parcelles à des propriétaires et préfèrent privilégier un projet agro-énergétique 

compatible aux enjeux de la transition écologique. 

  

 Une énergie renouvelable et disponible  

Observations du public : R2, R3, R4, R6, R8, C1 et C2 

Le soleil est une source d'énergie inépuisable répartie sur l'ensemble du globe terrestre. 

L'utilisation de l'énergie solaire ne génère aucune émission de gaz, et contribue ainsi à la 

préservation de l'effet de serre et la limitation de la pollution. Elle est gratuite et pratique 

permettant la fourniture de courant électrique en zone rurale. 

   Ce projet permettra de produire environ 4 300 MWh, soit l'équivalent de la demande en électricité 

de 1344 ménages (hors chauffage et eau chaude). 
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   R7 : Mr Tvjcen approuve le projet pour permettre la sortie des énergies nucléaires et fossile 

   

   RĠpoŶse du ŵaitƌe d’ouvƌage : 

Nous approuvons pleinement la remarque qui est ici faite, mais il est important de préciser que sur le 

ŵoǇeŶ teƌŵe les ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles Ŷe peƌŵettƌoŶt pas de soƌtiƌ de l’ĠŶeƌgie ŶuĐlĠaiƌe et des 
ĠŶeƌgies fossiles. OŶ peut aussi pƌĠĐiseƌ Ƌu’eŶ pƌeŵieƌ lieu les kWh pƌoduits paƌ la ĐeŶtƌale solaiƌe se 
substitueƌoŶt à des ĠŶeƌgies fossiles ;possiďleŵeŶt l’ĠleĐtƌiĐitĠ pƌoduite pas la CeŶtƌale de 
CoƌdeŵaisͿ, l’ĠleĐtƌiĐitĠ ŶuĐlĠaiƌe ĠtaŶt la pƌoduĐtioŶ de ďase de Ŷotƌe sǇstğŵe ŶatioŶal ĠleĐtƌiƋue. 
Le GouveƌŶeŵeŶt, Đoŵŵe d’autƌes avaŶt lui, s’est eŶgagĠ à liŵiteƌ à la fois l’utilisatioŶ d’ĠŶeƌgies 
fossiles et à diminuer la part de nucléaire dans notre mix énergétique, mais ces énergies 

cohabiteront encore un certain temps 

    

   R9 : Mr Latour ƌegƌette Ƌue l’ĠleĐtƌiĐitĠ pƌoduite Ŷe soit pas utilisĠe loĐaleŵeŶt 

  

   RĠpoŶse du ŵaitƌe d’ouvƌage : 

L’ĠleĐtƌiĐitĠ pƌoduite paƌ la ĐeŶtƌale solaiƌe seƌa iŶjeĐtĠe suƌ le ƌĠseau loĐal d’ĠleĐtƌiĐitĠ ;le poiŶt 
d’iŶjeĐtioŶ Ŷ’ĠtaŶt pas eŶĐoƌe ĐoŶŶu à Đe jouƌͿ, et Đ’est ďieŶ loĐaleŵeŶt Ƌue l’ĠŶeƌgie pƌoduite seƌa 
consommée, tant que la pƌoduĐtioŶ du site Ŷ’est pas supĠƌieuƌe auǆ ďesoiŶs loĐauǆ. Il s’agit d’uŶe 
pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie dĠĐeŶtƌalisĠe ; la manière dont est conçu notre réseau électrique fait que les 

kWh renouvelables sont en priorité consommés localement. Ce qui va aussi dans le sens du projet de 

RedoŶ aggloŵĠƌatioŶ Ƌui souhaite dĠveloppeƌ uŶe filiğƌe de pƌoduĐtioŶ d’hǇdƌogğŶe pouƌ les 
tƌaŶspoƌts au ŵoǇeŶ d’uŶe ĠŶeƌgie pƌopƌe. 

   

 

 La qualité des terrains 

Dans le dossier, il est précisé que les terrains étaient dégradés du fait de l’eǆploitatioŶ aŶtĠƌieuƌe. 
Ceux-ci ont été classés en catégorie 3 en 2017 pour le calcul des prix du fermage dans le Morbihan. 

Cette affirmation a été contestée dans le cadre de l’eŶƋuġte, Đ’est pouƌƋuoi j’ai deŵaŶdĠ à la 
société Quadran un complément d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ la Ŷatuƌe des sols ;CE4) 

 

RĠpoŶse du Maitƌe d’ouvƌage 

L’aŶalǇse de sol a ĠtĠ ƌĠalisĠe paƌ des pƌofessioŶŶels de la Chaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe du MoƌďihaŶ et il 
Ŷ’Ǉ a pas lieu de ƌeŵettƌe eŶ doute les ƌĠsultats Ƌui oŶt ĠtĠ pƌĠseŶtĠs.  
Par ailleurs, QuadƌaŶ s’est ƌeŶseigŶĠ aupƌğs d’uŶ ŵeŵďƌe d’uŶe Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe d’uŶ autƌe 
Département, lequel a de bonnes connaissances du monde agricole, étant par ailleurs bénéficiaire de 

plusieurs mandats au niveau régional, entre autres. Le regard que cette personne (qui ne saurait ici 

être citée plus avant pour des raisons de confidentialité) est le suivant : « Il s’agit d’uŶ ŵauvais sol, 
très calcaire et présentant une CEC saturée. Ces terres présentent un risque important de chlorose 

ferrique et de careŶĐe d’ĠlĠŵeŶts suƌ les Đultuƌes. Il Ŷ’Ǉ a Ƌue le Đoŵpost Ƌui pouƌƌait aŵĠlioƌeƌ les 
choses (estimation de 40 tonnes par hectare) et faire baisser le pH ». Rappelons que ces parcelles 

soŶt ĐlassĠes eŶ ĐatĠgoƌie III ;ƋualitĠ ŵoǇeŶŶeͿ et Ƌu’uŶe paƌtie est iŶoŶdaďle l’hiveƌ.  
EŶ taŶt Ƌue de ďesoiŶ, oŶ peut ƌeĐiteƌ iĐi MoŶsieuƌ le PƌĠsideŶt de la Chaŵďƌe d’AgƌiĐultuƌe du 
Morbihan lors de la séance de la CDPENAF du 23 mai 2019 qui disait que « 90% des sols sont pollués 

en Bretagne ». On peut légitimement penser que les terrains concernés par le projet en font partie. 

 

 Le dĠveloppeŵeŶt de l’Ġlevage oviŶ 

Les propriétaires permettent à un éleveur ovin de faire pâturer ses moutons sur le teƌƌaiŶ. L’oďjeĐtif 
est de porter son troupeau à 150 bêtes à court terme et de vendre des agneaux par le biais du 

« circuit court ». J’ai ƌeŶĐoŶtƌĠ Đette peƌsoŶŶe loƌs de l’eŶƋuġte. Elle ŵ’a iŶdiƋuĠ pƌatiƋueƌ la toŶte 
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des aŶiŵauǆ aĐtuelleŵeŶt daŶs tout le seĐteuƌ. SoŶ iŶteŶtioŶ est effeĐtiveŵeŶt d’augŵeŶteƌ soŶ 
cheptel et de rester dans cette région. 

C’est la ƌaisoŶ pouƌ laƋuelle j’ai deŵaŶdĠ ;CE2) au porteur de projet de me fournir des assurances 

sur la pérennité de cette activité. 

 

RĠpoŶse du ŵaitƌe d’ouvƌage : 

Le Groupe Quadran exploite dorénavant 25 centrales solaires au sol en partenariat avec des éleveurs, 

sur près de 300 ha au total, avec des conventions pluriannuelles. En général nous faisons une 

pƌeŵiğƌe ĐoŶveŶtioŶ d’uŶe aŶŶĠe pouƌ voiƌ si l’Ġleveuƌ Ǉ tƌouve soŶ Đoŵpte ;dispoŶiďilitĠ de la 
ressource alimentaire, localisation par rapport à son exploitation, besoin de développer son activité 

ou ŶoŶ…Ϳ, et si Đ’est le Đas, Ŷous ŵettoŶs eŶsuite uŶe ĐoŶveŶtioŶ de ϱ aŶs ƌeŶouvelaďle taĐiteŵeŶt 
peŶdaŶt toute la duƌĠe d’eǆploitatioŶ de la ĐeŶtƌale. CoŶsidĠƌaŶt la deŵaŶde Ƌue Ŷous ĐoŶstatons à 

Đe Ŷiveau, Ŷous Ŷ’avoŶs pas de doute ƋuaŶt à la pĠƌeŶŶitĠ de l’eǆploitatioŶ oviŶe de Ŷotƌe ĐeŶtƌale. 
Les Ġleveuƌs soŶt plutôt d’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale eŶ ŵaŶƋue de teƌƌaiŶs à pâtuƌeƌ, et le fait de 
proposer un site clôturé, donc sécurisé, avec de la végétation qui pousse bien, notamment sous les 

panneaux, présente de nombreux avantages pour eux. 

 

Commentaire de la commissaire enquêtrice 

Au vu de tout Đe Ƌui pƌĠĐğde, je Ŷote Ƌue le pƌojet est de Ŷatuƌe à peƌŵettƌe la ĐoŶtiŶuatioŶ d’uŶe 
activité agricole compatible avec la vocation agricole des parcelles, d’autaŶt Ƌue les pƌopƌiĠtaiƌes Ŷe 
veulent pas les relouer pour une exploitation agraire « quelque peu intensive ». L’ĠleĐtƌiĐitĠ pƌoduite 
Ŷe seƌa pas ŶĠgligeaďle d’autaŶt Ƌu’elle seƌa iŶjeĐtĠe daŶs le ƌĠseau local et permettra ainsi de 

développer également des aĐtioŶs iŶteƌĐoŵŵuŶales. L’aĐĐƌoisseŵeŶt du Đheptel oviŶ devƌait 
également à moyen terme améliorer la nature du sol.  

 

 

 L’utilisatioŶ d’uŶ terraiŶ agricole 

Le choix de la soĐiĠtĠ QuadƌaŶ s’est poƌtĠ, pour toutes les raisons évoquées ci-dessus, sur un terrain 

ĐlassĠ au PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe eŶ zoŶe agƌiĐole « A ». Le ƌğgleŵeŶt du doĐuŵeŶt d’uƌďaŶisŵe 
autorise ce type de construction. Cependant, il ĐoŶvieŶt de pƌĠĐiseƌ ĐepeŶdaŶt Ƌu’il est de pƌatiƋue 
couƌaŶte d’iŶstalleƌ des parcs photovoltaïques sur des terrains dégradés ou des parkings. 

J’ai deŵaŶdĠ au poƌteuƌ de pƌojet daŶs le Đadƌe du PƌoĐğs-verbal de synthèse, (CE3Ϳ s’il avait pu 
ƌeŶĐoŶtƌeƌ la Đhaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe et/ou la CoŶfĠdĠƌatioŶ PaǇsaŶŶe afiŶ d’aŶtiĐipeƌ des ĠveŶtuels 
ĐoŶflits d’usage des sols. 
 

RĠpoŶse du Maitƌe d’ouvƌage : 

D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale le loďďǇ agƌiĐole Ŷ’est pas favoƌaďle à l’iŶstallatioŶ de paŶŶeauǆ solaiƌes suƌ 
des terres agricoles. Mais il est iŵpoƌtaŶt de ƌappeleƌ Ƌue la Đhaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe Ŷe pƌĠseŶte pas 
forcément une position que tous ses adhérents approuvent ; Đaƌ à plus d’uŶ titƌe uŶ tel pƌojet peut 
présenter des avantages pour un éleveur, en termes de diversification, y compris de revenus. 

Madame le Maire de Saint Vincent sur Oust avait sollicité un rendez-vous auprès de la Chambre 

d’agƌiĐultuƌe pouƌ elle, QuadƌaŶ et les pƌopƌiĠtaiƌes. Mais la Chaŵďƌe Ŷous a ƌeŶvoǇĠs veƌs la DDTM. 
Pas de contacts directs avec les organisations syndicales mais elles sont représentées à la 

ĐoŵŵissioŶ CDPENAF. Paƌ ailleuƌs, JĠƌôŵe BƌiĐaƌt, l’Ġleveuƌ, tƌavaille eŶ ƌelatioŶ ƌĠguliğƌe aveĐ des 
agriculteurs du secteur, adhérents de la confédération paysanne avec lesquels il a évoqué le projet. 

Les pƌopƌiĠtaiƌes oŶt eu ĠgaleŵeŶt l’oĐĐasioŶ d’ĠĐhaŶgeƌ aveĐ des agƌiĐulteuƌs du seĐteuƌ, adhĠƌeŶts 
de la ĐoŶfĠdĠƌatioŶ paǇsaŶŶe. D’uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, Đe sǇŶdiĐat est ƌĠtiĐeŶt ƋuaŶt à l’utilisatioŶ 
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de terres agricoles pour le photovoltaïque mais semble avoiƌ uŶ avis au Đas paƌ Đas. Le fait Ƌu’uŶe 
aĐtivitĠ agƌiĐole soit dĠveloppĠe suƌ l’assiette du pƌojet est ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe positif.  
 

Observation du public : uŶe jeuŶe agƌiĐultƌiĐe du seĐteuƌ s’oppose à Đe pƌojet ;R5) considérant le 

manque de terres agricoles, l’eǆploitatioŶ aŶtĠƌieuƌe des paƌĐelles ĐoŶĐeƌŶĠes et les toituƌes 
disponibles pour cette technologie solaire. 

 

RĠpoŶse du ŵaitƌe d’ouvƌage : 

L’Ġlevage oviŶ assoĐiĠ au pƌojet Ƌui peƌŵet l’iŶstallatioŶ d’uŶ jeuŶe Ġleveuƌ ŵoŶtƌe Ƌu’il Ŷ’Ǉ a pas de 
peƌte de teƌƌes agƌiĐoles. L’Ġleveuƌ possğde dĠjà uŶ tƌoupeau d’eŶviƌoŶ ϴϬ ŵoutoŶs suƌ les paƌĐelles 
concernées et il souhaite le porter à environ 150 mères (sans les agŶeauǆͿ. C’est aussi uŶ toŶdeuƌ 
pƌofessioŶŶel tƌğs solliĐitĠ, aĐtivitĠ Đoŵpatiďle aveĐ l’Ġlevage. 
L’usage iŶteŶsif du teƌƌaiŶ fait peŶdaŶt de Ŷoŵďƌeuses aŶŶĠes est uŶe des ƌaisoŶs Ƌui fait Ƌu’à Đe 
jour la zone prévue pour la mise en place du projet est classée en catégorie III ; ce ne sont donc pas 

des terres avec un bon rendement contrairement à ce qui est affirmé dans cette remarque. De plus, 

la parcelle en bordure de route était une lande avant le remembrement, sol caillouteux, et le milieu 

du terƌaiŶ Ŷ’est pas eǆploitaďle l’hiveƌ Đaƌ iŶoŶdĠ ;dĠpƌessioŶͿ.  
L’iŵplaŶtatioŶ de pƌojets solaire sur des toitures et des ombrières fait également partie, tout comme 

la mise en place de projets solaire sur des sites anthropisés, des axes de développement de la filière 

(même si in fine, un site cultivé peut être considéré comme de nature anthropisé, étant donné 

l’aĐtivitĠ huŵaiŶe Ƌui Ǉ a lieuͿ. 
EŶ d’autƌes teƌŵes, la filiğƌe a du ŵal à dĠveloppeƌ des pƌojets eŶ toituƌes et eŶ oŵďƌiğƌes au ƌegaƌd 
de la difficulté technico-économique pour les mener à terme. 

 

 

Commentaire de la commissaire enquêtrice 

Il est tout à fait ƌegƌettaďle Ƌue la Đhaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe et/ou les ƌepƌĠseŶtaŶts de la ĐoŶfĠdĠƌatioŶ 
paysanne Ŷ’aieŶt pas jugé opportun de rencontrer le porteur de projet et les élus locaux sur cette 

opération, comme par ailleurs aucun témoignage recensé lors de l’eŶƋuġte puďliƋue. Le teƌƌaiŶ 
ĐoŶĐeƌŶĠ Ŷ’est et Ŷe seƌa plus destiŶĠ à l’eǆploitatioŶ de ĐĠƌĠales. Ne faut-il pas dans ce cas, étudier 

sereinement les autres potentialités d’autaŶt Ƌue la solutioŶ eŶvisagĠe s’oƌieŶte veƌs uŶ ďilaŶ 
environnemental favorable. Il est tout à fait possiďle de liŵiteƌ les ĐoŶflits d’usage des sols saŶs 
nuire aux territoires. 

 

 Les retombées économiques 

Ce poiŶt Ŷ’aǇaŶt pas ĠtĠ ĠvoƋuĠ daŶs le dossieƌ, j’ai deŵaŶdĠ au poƌteuƌ de pƌojet ;CE7) si les 

conséquences financières pour les collectivités locales avaient été estimées. 

 

RĠpoŶse du ŵaitƌe d’ouvƌage : 

La fisĐalitĠ estiŵĠe, hoƌs taǆe d’aŵĠŶagement, en considérant notamment la puissance et la 

production prévue à ce jour, ainsi que les taux de fiscalité en vigueur donnent une estimation de 

retombées fiscales à hauteur de 31000 euros par an pour la collectivité.  

En plus de cette fiscalité, il faut ajouteƌ le ŵoŶtaŶt de la taǆe d’aŵĠŶageŵeŶt, Ƌui pouƌ Đe pƌojet est 
estimée à ce jour à 16000 euros qui seront payés forfaitairement, par Quadran, au bénéfice de la 

commune 
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Commentaire de la commissaire enquêtrice : 

Je note Ƌue Đette iŶĐideŶĐe fiŶaŶĐiğƌe Ŷ’est pas ŶĠgligeaďle pour la collectivité. 

 

 Les iŵpacts sur l’eŶviroŶŶeŵeŶt 

Pouƌ l’Ġtude d’iŵpaĐt de la ĐeŶtƌale solaiƌe de Saint Vincent sur Oust, 3 aiƌes d’Ġtudes oŶt ĠtĠ 
définies par le bureau Encis Environnement afin de prendre en compte les incidences potentielles du 

projet au-delà du site d’iŵplaŶtatioŶ. De Đette Ġtude, il ƌessoƌt Ƌue le pƌojet se situe hoƌs zoŶe 
d’iŶveŶtaiƌes ou de pƌoteĐtioŶ paƌtiĐuliğƌe. Paƌ ailleuƌs, auĐuŶ haďitat ĐoŵŵuŶautaiƌe, ni aucune 

espğĐe floƌistiƋue pƌotĠgĠe Ŷ’a ĠtĠ dĠteĐtĠ. Le seul risque à craindre est la modification de la surface 

de chasse des chiroptères qui est prise en compte dans les mesures « ERC ». Au plan paysager, les 

photomontages montrent que centrale sera disĐƌğte au vu de la topogƌaphie des lieuǆ et d’uŶe 
végétation arbustive assez dense en périphérie du site. Enfin, la phase chantier pourrait être la plus 

impactante, notamment pour la faune qui sera dérangée.  

 

Commentaire de la commissaire enquêtrice 

La dĠfiŶitioŶ de ϯ aiƌes d’Ġtudes ŵe paƌaît judiĐieuse et paƌfaiteŵeŶt appƌopƌiĠe pouƌ Đe tǇpe 
d’iŶstallatioŶ. Pouƌ ĐaƌaĐtĠƌiseƌ l’Ġtat iŶitial, les Ġtudes soŶt tƌğs Đoŵplğtes, eŶ paƌtiĐulieƌ daŶs 
l’iŶveŶtaiƌe de la fauŶe et de la floƌe aveĐ le desĐƌiptif dĠtaillé des méthodes de prospection utilisées... 

Je note que les mesures « ERC » d’iŵpaĐts environnementaux sont détaillées et que leurs coûts sont 

parfaitement intégrés au projet. 

 

Observation du public : C1 le président de Redon agglomération précise que la remise en pâture 

peƌŵet uŶ aĐĐƌoisseŵeŶt de la ďiodiveƌsitĠ et l’ĠƋuipeŵeŶt eŶvisagĠ Ŷ’iŵpaĐte pas l’aŵďiaŶĐe 
paysagère. 

 

RĠpoŶse du ŵaitƌe d’ouvƌage : 

Il est en effet important de rappeler que la mise en place de ce projet permettra une biodiversité 

laƌgeŵeŶt supĠƌieuƌe à Đe Ƌue l’oŶ peut Ǉ tƌouveƌ aĐtuelleŵeŶt, apƌğs des aŶŶĠes de Đultuƌes. La 
suppression de tout intrant de nature chimique permettra à la fauŶe et à la floƌe de s’ĠpaŶouiƌ de 
Ŷouveau suƌ le site. QuadƌaŶ, Đoŵŵe d’autƌes ĐoŶfƌğƌes, a installé de nombreux projets de ce type, 

et l’oŶ peut aisĠŵeŶt ĐoŶstateƌ uŶ ƌetouƌ de la ďiodiveƌsitĠ suƌ des teƌƌaiŶs Đoŵŵe Đelui doŶt il est 
ici question. Les iŶseĐtes, la petite fauŶe, l’avifauŶe pouƌƌoŶt, tout Đoŵŵe ĐeƌtaiŶes plaŶtes, 
ƌeĐoŶƋuĠƌiƌ l’espaĐe uŶe fois le pƌojet ŵis eŶ seƌviĐe 

 

Commentaire de la commissaire enquêtrice 

Cette répoŶse Đoŵŵe le ĐoŶstat du pƌĠsideŶt de l’aggloŵĠƌatioŶ soŶt ƌassuƌaŶts sur les effets positifs 

suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
 

 L’avis de la CDPENAF 

La CDPENAF, réunie le 16 avril 2019, a émis un avis défavorable sur ce projet considérant que le site 

d’eŵpƌise se situe eŶ zoŶe agƌiĐole du PLU. Ces terres sont « en principe » inadaptées pour 

l’iŶstallatioŶ d’ĠƋuipeŵeŶts photovoltaïƋues au sol suƌ de gƌaŶds espaĐes et le projet, tel que 

pƌĠseŶtĠ, Ŷe peut s’assiŵileƌ au ŵaiŶtieŶ d’uŶe aĐtivitĠ agƌiĐole, sigŶifiĐative et pĠƌeŶŶe. C’est 
pourquoi cet aménagement ne parait pas pleinement justifié pour les membres de cette commission. 

L’aƌtiĐle L ϭϱϭ.ϭϭ du Đode de l’uƌďaŶisŵe, Ƌui adŵet des dĠƌogatioŶs pouƌ Đe tǇpe d’iŶstallatioŶs 
ŶĠĐessaiƌes à des ĠƋuipeŵeŶts ĐolleĐtifs Ŷe peut s’appliƋueƌ. 
Le maitre d’ouvƌage, par courrier en date du 21 mai, a relevé certains imprécisons et tenu a apporté 

des informations complémentaires à savoir : les teƌƌes ĐoŶĐeƌŶĠes paƌ l’opĠƌatioŶ Ŷ’oŶt été ni louées 
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Ŷi eǆploitĠes eŶ ϮϬϭϴ et Ŷ’oŶt pas fait l’oďjet d’uŶe deŵaŶde d’aide de la PAC ; l’aĐtivitĠ envisagée 

est l’Ġlevage d’oviŶs aveĐ uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt ĐoŶsĠƋueŶt du Đheptel eǆistaŶt ; la suƌfaĐe d’iŵplaŶtatioŶ 
(5.9ha) est relativement faible au regard des surfaces agricoles du secteur ; auĐuŶe aĐtivitĠ Ŷ’est 
exercée sur les parcelles et Đe depuis plus d’uŶ aŶ et les sols soŶt foƌteŵeŶt dĠgƌadĠs suite à uŶe 
Đultuƌe iŶteŶsive et uŶe utilisatioŶ d’eŶtƌaŶts des aŶŶĠes duƌaŶt. EŶfiŶ, l’Ġtude d’iŵpaĐt ƌĠalisĠe 
dans le cadre de cette enquête a traité les enjeux et les impacts du projet sur le paysage et la 

biodiversité. 

 

Commentaire de la commissaire enquêtrice 

L’aƌguŵeŶtaiƌe dĠveloppĠ paƌ le porteur de projet dans sa réponse me parait tout à fait recevable. Il 

ŵ’appaƌait Ƌue Đet avis Ŷe seŵďle pas pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte ĐeƌtaiŶs aspeĐts du site comme des 

paƌĐelles eŶ fƌiĐhe Ŷ’aǇaŶt plus de voĐatioŶ agƌiĐole du fait de la voloŶtĠ des pƌopƌiĠtaiƌes, uŶe 
surface raisonnée au regard des espaces destinées aux céréaliers français (~16ha), une valorisation 

de la prairie par les ovins et des enjeux environnementaux parfaitement identifiés. 

Son avis aurait certainement été autre au vu de ces éléments. 

 

 Questions de la commissaire enquêtrice 

 

Financement du projet 

J’ai solliĐitĠ le ŵaitƌe d’ouvƌage ;CE1) sur le recours   à un éventuel financement participatif des 

citoyens, ce point ayant été soulevé lors de mes échanges avec certains administrés et de de 

façon informelle. 

 

RĠpoŶse du ŵaitƌe d’ouvƌage 

Quadran a mis en place depuis plusieurs années des financements participatifs sur des projets 

solaiƌes et ĠolieŶs, et l’a eŶĐoƌe fait à plusieuƌs ƌepƌises depuis le dĠďut de l’aŶŶĠe ϮϬϭϵ. Ce tǇpe 
d’opĠƌatioŶ peƌŵet d’iŵpliƋueƌ les ĐitoǇeŶs et les ĐolleĐtivitĠs daŶs uŶ pƌojet, et permet 

d’augŵeŶteƌ les ƌetoŵďĠes ĠĐoŶoŵiƋues loĐales. Il est eŶvisageaďle Ƌu’uŶe telle opĠƌatioŶ de Đe 
type puisse être réalisée dans le cadre de ce projet, mais le mécanisme précis ne peut être fixé à ce 

stade, Đaƌ il dĠpeŶdƌa du ŵoŶtage ĠĐoŶoŵiƋue de l’opĠƌatioŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt.  
 

Commentaire de la commissaire enquêtrice 

L’aĐĐğs à un financement du projet par les habitants me parait une solution très intéressante et 

j’iŶvite le ŵaitƌe d’ouvƌage à l’Ġtudieƌ aveĐ les ƌepƌĠseŶtaŶts des ĐolleĐtivitĠs loĐales ĐoŶĐeƌŶĠs paƌ Đe 
projet. 

 

Sécurité des postes transformateurs 

Le stockage de produits polluants dans les locaux techniques nécessite une surveillance paƌfaite d’où 
mon interrogation (CE5). 

 

RĠpoŶse du ŵaitƌe d’ouvƌage 

Les seuls ĠlĠŵeŶts poteŶtielleŵeŶt polluaŶts situĠs daŶs les loĐauǆ teĐhŶiƋues soŶt l’huile du 
transformateur ;aveĐ uŶ ďaĐ de ƌĠteŶtioŶ situĠ eŶ dessous eŶ Đas de fuiteͿ et le gaz SFϲ Ƌue l’oŶ peut 
trouver dans les cellules électriques. 

Les locaux sont conçus afin de respecter la réglementation en vigueur, et sont notamment conçus 

pour une tenue au feu minimum de ϭ heuƌe, et ils soŶt ĠƋuipĠs d’eǆtiŶĐteuƌs. 
 

Commentaire de la commissaire enquêtrice 
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Je pƌeŶds aĐte de Đette ƌĠpoŶse Ƌui Ŷ’appelle pas de ĐoŵŵeŶtaiƌe paƌtiĐulieƌ 

 

 

Eblouissement de la RD764 

J’ai souhaitĠ avoiƌ des ĐoŵplĠŵeŶts d’iŶfoƌŵatioŶ suƌ les éventuels éblouissements depuis la route 

départementale afin de me conforter sur un risque nul (CE6) 

 

RĠpoŶse du ŵaitƌe d’ouvƌage 

De Ŷoŵďƌeuses iŶstallatioŶs solaiƌes de Đe tǇpe oŶt ĠtĠ iŶstallĠes à pƌoǆiŵitĠ de ƌoutes, d’aĠƌopoƌts 
ou de voies ferrés, et oŶ peut pƌĠĐiseƌ Ƌu’uŶ ĠveŶtuel ĠďlouisseŵeŶt Ŷ’a jaŵais ĠtĠ à l’oƌigiŶe d’uŶ 
quelconque problème. Le temps de passage devant le site, pour des conducteurs qui empruntent la 

RD 764 ne sera que de quelques secondes. De plus, les rayons lumineux qui ne sont pas absorbés 

sont réfléchis vers le haut, et ne présentent pas de risques pour les usagers de la route. Le risque 

pƌĠseŶtĠ daŶs l’Ġtude d’iŵpaĐt est ďieŶ ƋualifiĠ de faiďle, ŵais l’iŵpaĐt et l’alĠa peuveŶt ġtƌe 
considéré comme nuls, notamment au regard de l’eǆisteŶĐe de la haie Ƌui est eŶ ďoƌduƌe sud du site, 
et qui sera ponctuellement renforcée. 

 

Commentaire de la commissaire enquêtrice 

J’ai ďieŶ ŶotĠ le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la haie et il ĐoŶvieŶdƌait Ƌue Đet aŵĠŶageŵeŶt iŶteƌvieŶŶe très en 

aŵoŶt de l’iŶstallatioŶ de Đette ĐeŶtƌale solaiƌe. 

 

Surveillance du site 

UŶe pƌĠseŶĐe huŵaiŶe suƌ le site est toujouƌs tƌğs appƌĠĐiĠe paƌ les ƌiveƌaiŶs d’uŶe telle opération. 

(CE8) 

 

RĠpoŶse du ŵaitƌe d’ouvƌage 

Au-delà de la surveillance à distance des installations, des contrôles périodiques seront réalisées par 

les équipes du service exploitation et maintenance de Quadran. Des interventions sont planifiées lors 

de la mise en service du parc, avec des contrôles plus ou moins réguliers en fonction des vérifications 

à ŵettƌe eŶ œuvƌe, (bonne tenue des structures, contrôles des fixations et serrages mécaniques et 

ĠleĐtƌiƋues, ƌĠalisatioŶ de theƌŵogƌaphie, Ġtat gĠŶĠƌal des paŶŶeauǆ et des loĐauǆ, etĐ…Ϳ. 
 

Commentaire de la commissaire enquêtrice 

Ce poiŶt Ŷ’appelle pas de ĐoŵŵeŶtaiƌe de ŵa paƌt.  
 

 

 

CONCLUSIONS MOTIVEES  

 

 

Mes conclusions ont été établies après avoir pris en considération : 

 Les éléments du dossier ainsi que les compléments apportés par le maître d'ouvrage. 

 Les observations du public. 

 Le mémoire en réponse du maître d'ouvrage. 

 Les commentaires rédigés ci -dessus 
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L’eŶƋuġte a ĠtĠ ĐoƌƌeĐteŵeŶt oƌgaŶisĠe et toutes les ĐoŶditioŶs ĠtaieŶt ƌĠuŶies afiŶ Ƌue le puďliĐ 
puisse s’eǆpƌiŵeƌ ĐoƌƌeĐteŵeŶt, taŶt phǇsiƋueŵeŶt Ƌue paƌ voie informatique. 

 

Tout au loŶg de l’eŶƋuġte, j’ai pu Ŷoteƌ uŶ iŶtĠƌġt appuǇĠ du ŵaiƌe aiŶsi Ƌue des haďitaŶts de la 
commune qui se sont manifestés. 

 

Cet aŵĠŶageŵeŶt s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe de la ĐƌĠatioŶ multifonctionnelle d’uŶ paƌĐ de pƌoduĐtioŶ 
d’ĠleĐtƌiĐité à énergie renouvelable et la valorisation de la prairie par un élevage d’ovins. 

 

L’Ġleveuƌ, Ƌui fait pâturer ses moutons sur le terrain, souhaite, bien évidemment, pérenniser son 

exploitation, augmenter son cheptel et vendre à court terme des agneaux en circuit court. 

L’eŶgageŵeŶt de la soĐiĠtĠ QuadƌaŶ de foƌŵaliseƌ Đette iŶstallatioŶ paƌ ĐoŶveŶtioŶ peƌŵet de 
confirmer l’usage ŵiǆte du teƌƌaiŶ : uŶe pƌoduĐtioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ photovoltaïƋue ĐoŵďiŶĠ à uŶ 
Ġlevage d’oviŶs. 
 

Cette Ŷouvelle iŶitiative, à l’ĠĐheloŶ du teƌƌitoiƌe, va dǇŶaŵiseƌ l’ĠĐoŶoŵie loĐale, favoƌiseƌ des 
échanges   intra-muros et créer dans un premier temps un nouvel emploi. 

 

Les parcelles retenues sont en friche, les propriétaires ne veulent ni les louer, ni les vendre pour une 

activité agricole de tǇpe iŶteŶsive. Il ŵe seŵďle doŶĐ tƌğs iŵpƌoďaďle Ƌu’elles ƌedevieŶŶeŶt à cette 

vocation agricole dans un délai proche compte tenu de la pauvreté agronomique du sol. 

 

Ce pƌojet est eŶ totale adĠƋuatioŶ aveĐ le PlaŶ LoĐal d’UƌďaŶisŵe de la ĐoŵŵuŶe ŵġme si les 

terrains pressentis sont classés en zone A. De plus, auĐuŶe pƌoĐĠduƌe d’uƌďaŶisŵe Ŷ’a ĠtĠ eŶgagĠe 
pour permettre la concrétisation de cette opération. 

 

Le site retenu est situé à proximité des réseaux nécessaires à sa réalisation et à son fonctionnement : 

électricité, télécom et réseau routier. 

 

L’Ġtude d’iŵpaĐt et ses aŶŶeǆes Ŷe ŵetteŶt pas eŶ ĠvideŶĐe des iŶĐoŵpatiďilitĠs ou des ŶuisaŶĐes 
qui seraient de nature à faire obstacle à ce projet. De plus, il est constaté pour des projets 

semblables un ƌetouƌ à la ďiodiveƌsitĠ et uŶe ƌeĐoŶƋuġte de l’espaĐe paƌ la fauŶe et la floƌe. 
 

AuĐuŶ iŵpaĐt Ŷ’est atteŶdu ƋuaŶt à la pollutioŶ des sols, de l’aiƌ et de l’eau : les centrales 

photovoltaïques ne générant aucun rejet atmosphérique, ni gaz à effet de serre, ni déchets 

radioactifs. 

 

L’eŶgageŵeŶt du ŵaitƌe d’ouvƌage de ƌeŶfoƌĐeƌ la haie ďoĐagğƌe eŶ liŵite du site ŵ’iŶĐite à peŶseƌ 
que le risque de reflets aveuglants pour les usagers de la RD764 est marginal, voire nul. 

 

L’eŶtƌetieŶ fait paƌ les ŵoutoŶs et la rangée de ruches sous les panneaux me semble encourageant 

sur le plan environnemental et écologique. 

 

Cette réalisation permettra de diŵiŶueƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgies fossiles et la pƌoduĐtioŶ de 
COϮ, tout eŶ pƌoduisaŶt l’ĠƋuivaleŶt de la ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠleĐtƌiƋue d’eŶviƌoŶ ϭϯϬϬ haďitaŶts (soit 

une grande partie des vincentais) en induisant des retombées économiques locales non négligeables. 

 

Ce pƌojet possğde uŶ ĐaƌaĐtğƌe d’utilitĠ puďliĐ puisƋue l’ĠleĐtƌiĐitĠ pƌoduite seƌa iŶjeĐtĠe veƌs le 
réseau local et permettra la réalisation d’aĐtioŶs iŶteƌĐoŵŵuŶales Đoŵŵe celle de Redon 
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Agglomération relative au développement de la filière de pƌoduĐtioŶ d’hǇdƌogğŶe pouƌ les tƌaŶspoƌts 
collectifs. 

 

Ce projet répond parfaitement aux dispositions environnementales de lutte contre le réchauffement 

ĐliŵatiƋue, Ƌui devƌaieŶt ĐoŶduiƌe Ŷotƌe paǇs à ďĠŶĠfiĐieƌ au fil du teŵps d’uŶe pƌoduĐtioŶ 
conséquente d’ĠŶeƌgie à paƌtiƌ de souƌĐes ƌeŶouvelaďles, daŶs le Đadƌe d’uŶ dĠveloppeŵeŶt duƌaďle 
dont les contours se dessinent. 

 

La Đhaŵďƌe d’agƌiĐultuƌe Ŷe s’est pas pƌoŶoŶĐĠe foƌŵelleŵeŶt daŶs le Đadƌe de Đette eŶƋuġte, 
certainement au motif que les installations photovoltaïques au sol ne doivent pas se faire au 

dĠtƌiŵeŶt des suƌfaĐes utilisĠes pouƌ l’agƌiĐultuƌe dĠpaƌteŵeŶtale. S’agissaŶt d’uŶe suƌfaĐe de ϱ.ϵ ha 

dans un territoire « fortement reconnu » comme rural, le caractère dérogatoire pourrait 

parfaitement s’appliƋueƌ. 
 

La ŵise eŶ plaĐe d’uŶ ĠveŶtuel fiŶaŶĐeŵeŶt paƌtiĐipatif devrait encourager les citoyens, les 

eŶtƌepƌises et/ou les ĐolleĐtivitĠs loĐales à s’iŵpliƋueƌ suƌ Đe tǇpe de pƌojet Ŷovateuƌ eŶ totale 
cohérence avec les orientations des 2 « Grenelle ». 

 

Le soiŶ appoƌtĠ paƌ le ŵaîtƌe d’ouvƌage à la pƌĠseƌvatioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et à la réalisation de 

Đette opĠƌatioŶ justifie le Đout gloďal de l’opĠƌatioŶ. 
 

Le ŵaitƌe d’ouvƌage a ƌĠpoŶdu auǆ oďseƌvatioŶs du puďliĐ daŶs soŶ ŵĠŵoiƌe de ƌĠpoŶse. Les 
élémeŶts ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes tƌaŶsŵis ŵ’oŶt peƌŵis de dĠtailleƌ ŵes ĐoŶĐlusioŶs aiŶsi Ƌue ŵes visites 
sur le terrain. 

 

 

 

L’eŶseŵďle de Đes ĐoŶsidĠƌatioŶs ŵ’aŵğŶe à foƌŵuleƌ uŶ AVIS FAVORABLE à la demande de permis 

de construire déposée par la société Quadran relatif au projet de centrale photovoltaïque au sol au 

lieu-dit « les petites métairies » à Saint Vincent sur Oust (56). 

 

 

 

Fait à Muzillac, le 25 juillet 2019 

 

 

Nicole JOUEN 

Commissaire enquêtrice 

 

 


